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Procès-verbal du conseil d’administration 
Séance extraordinaire  

23 février 2021 
 

 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’administration du Centre 

de services scolaire des Chic-Chocs, tenue à Gaspé, le 23 février 2021 à la salle 

du centre administratif sis au 102, rue Jacques-Cartier, Gaspé, et via la plateforme 

Zoom. La rencontre est présidée madame Julie Pariseau, vice-présidente. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS Monsieur Antonio J. Blouin (administrateur) 

Madame Nancy Chicoine (administratrice) 
Monsieur Luc Chrétien (administrateur non-votant) 
Madame Nadine Côté (administratrice) 
Madame Karine Fournier (administratrice) 
Madame Isabelle Gagné (administratrice) 
Monsieur Yves Galipeau (administrateur) 
Madame Julie Pariseau (vice-présidente) 
Monsieur Michel Perrée (administrateur) 
Monsieur Vincent Rineau (administrateur) 
Monsieur David Smith (administrateur) 
Madame Sonia Tremblay (administratrice) 
Madame Anik Truchon (administratrice) 

ABSENTS Madame Catherine Beaulieu (administrateur) 
Monsieur Guillaume Bérubé (administrateur) 
Monsieur David Dubreuil (président) 
 

PERMANENCE Madame Deslilas Fournier (directrice générale)  
Monsieur Claude Petitpas (directeur général adjoint et 
secrétaire général)  
 

INVITÉS Me Lisane Dostie 

 
 
1.0 GÉNÉRAL 

 
1.1 Ouverture de la réunion et constatation du quorum 
 

La réunion est ouverte à 18 h 30 sous la présidence de madame Julie 
Pariseau. Monsieur Claude Petitpas agit à titre de secrétaire de la réunion. 
L’avis de convocation a été envoyé dans les délais requis et les membres 
présents forment le quorum. La réunion est donc déclarée régulière et 
validement ouverte. 

 
1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

La présidente de la rencontre fait la lecture de l’ordre du jour.  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE, par madame Nadine Côté et 
appuyé de madame Karine Fournier, il est résolu à l’unanimité,  
 

CA-2102-025   que l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 

1.3 Déclaration des conflits d’intérêts pour la rencontre 
 

Aucun conflit d’intérêts n’a été déclaré. 
 

 

004/2021 
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2.0 DIRECTION GÉNÉRALE 
 
Aucun point 
 

 
3.0 SERVICES ÉDUCATIFS AUX JEUNES 
 

Aucun point 
 

  
4.0 SERVICES ÉDUCATIFS AUX ADULTES ET À LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE  
  

Aucun point 
 

 
5.0 SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES 

 
Aucun point 

 

 
6.0 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

  
Aucun point 

 
 

7.0 SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES, DE 
L’APPROVISIONNEMENT ET DU TRANSPORT SCOLAIRE 
 

7.1 Rénovation du 3e étage de la résidence C.-E.-Pouliot 
 

VU la lettre du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, en 
date du 11 novembre 2019, confirmant le financement requis à la 
réalisation des projets Maintien des bâtiments et Résorption du déficit de 
maintien 2019-2020 (Projet 0581M1920); 

 
VU l’appel d’offres public diffusé sur le Système Électronique d’appel 
d’offres (SÉAO) en date du 22 décembre 2020; 

   
CONSIDÉRANT les offres reçues: 

 
 
 
 

 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme Vachon et Roy, 
Architectes, experts professionnels dans le dossier; 

 
CA-2102-026   SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE, par madame Nadine Côté et 

appuyé de monsieur Antonio J. Blouin, il est résolu à l’unanimité, de retenir 
les services de Rénovation CM inc., pour les travaux de rénovation du 3e 
étage de la résidence C.-E.-Pouliot  au montant de  1 238 300,00 $, taxes 
non incluses (1 423 735,43 $, avec taxes), et de mandater le directeur du 
Service des ressources matérielles, de l’approvisionnement et du transport 
scolaire à signer pour et au nom du Centre de services scolaire des Chic-
Chocs tous les documents requis à la réalisation des travaux et de modifier 
au besoin les échéances au devis selon les exigences ministérielles durant 
la gestion de la crise pour la COVID-19. 

SOUMISSIONNAIRE PROVENANCE 
MONTANT 

(AVANT TAXES) 
MONTANT 

(APRÈS TAXES) 
CONFORME 

RECOMMAN-
DATION 

Rénovation CM inc Grande-Vallée 1 238 300,00$  1 423 735,43$ Oui Oui 

LFG Construction inc.  
Carleton-sur-

Mer 
1 664 250,00$ 1 913 471,44$ Oui  

Construction Qualité et 
Confort inc 

Rimouski 1 711 493,63$ 1 967 789,80$ Oui  

CB4S inc.  Saint-Arsène 1 535 400,00$ 1 765 326,15$ Oui   
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8.0 SERVICE DES RESSOURCES INFORMATIONNELLES 
 

Aucun point 
 
 

9.0 SERVICE DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
  

Aucun point 
 

 
10.0 DOSSIER DES ADMINISTRATEURS 

 
Aucun point 

 
 

11.0 INFORMATION ET CORRESPONDANCE 
 

Aucun point 
 
 

12.0 FIN DE LA RENCONTRE 
 

12.1 Levée de la rencontre 
 

L’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ par, monsieur David 
Smith, et appuyé par madame Karine Fournier, et résolu, 

 
CA-2102-027   que l’assemblée soit levée à 19 h 05.    

 
 

 
 

    
   
Julie Pariseau 
Vice-présidente 

 Claude Petitpas 
DGA et Secrétaire général 
 

 


